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EXPOSÉ DU LITIGE 

Par jugement du 8 juillet 2009 le tribunal de grande instance de 
Grenoble a: 

"déclaré abusives ou illicites les clauses suivantes : 

1 )celle qui prévoit que la convention s'applique à tout compte même 
antérieur (§2 du préambule version 2003) 

2)celle qui substitue la convention à celle antérieure relative à un 
compte déjà ouvert (§ 4 du préambule versions 2003 et 2007) 

3)celle qui impose au client d'informer la banquier de l'évolution de 
son patrimoine ( art./.2§ t• version 2003) 

4)celle qui prévoit que le compte de dépôt fonctionne comme un 
compte courant (article 11.1 g 1 versions 2003,2005,2006 et 2007) 

5)celle qui permet à la banque de refuser sans motif la remise d'un 
chèque (article. 11.2. 1 §1° version 2003) 

6)celle qui autorise la banque a adressé un chéquier par envoi 
postal simple, selon frais indétenninés (arl./1.2. 1.§2 version 2003) 

7)celle qui autorise le refus de chéquier pour ·anomalies de 
fonctionnement" sans précision (art./1.2.1.§3 version 2003) 

B)cel/e qui permet à la banque de refuser une carte bancaire sans 
motif (art./1.2.2 versions 2003, 2005, 2006 et 2007) 

9)cel/e qui permet à la banque d'exiger la restitution d'une carte 
pour •dysfonctionnemenr (art./1.2.2 in fine versions 2003, 2005 et 
2006) 

1 0) celle qui dispense la banque de fournir de détail des opérations 
en cas d'ordre groupé de virement (art./1.2.3 in fine version 2003) 

11) celle qui rend non probants les bordereaux de dép6t d'espèces 
à un guichet automatique (art./1.3. 1 version 2003) 

12)celle qui permet le crédit différé d'un chèque quel qu71 soit sans 
avertissement (art./1.3.2 versions 2003, 2005, 2006 et 2007) 

14) celle qui prévoit des dates de valeur ( art./1.4. 2 §4, 5 et 6 et art./11 
. 2. 1 versions 2003 et 2007) 

15)celle qui prévoit que ·les relevés font preuve (art./1 .4.2 in fine 
version 2003) 
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